
Insecticides

  Pyréthrinoïdes 
Insecticides à positionner au début des premières éclosions
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CYPERMETHRINE

Sherpa 100  EW (Nufarm SAS)
Cyperfor 100 EW
(De Sangosse)
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DELTAMETHRINE

LAMBDA-
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Décis Protech
(Bayer CropScience)
Deltastar  (Ascenza France)

EW

Karaté Zéon, Karaté Xf low,
Kust i  (Syngenta)
Karis 10 CS, Spark (FMC) CS
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C21  Cadence de renouvellement minimum 21 jours       ⑶⑶⑶⑶  DVP : 20 m
        :   Pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas utiliser en présence d'abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas appliquer durant la période de floraison, ne pas appliquer lorsque les adventices en fleur sont présentes.Spe8

Spe8

Spe8

Spe8

Spe8

CICADELLE DE LA FLAVESCENCE DOREE    Scapho ideus  t i tanus
La lutte contre cette maladie repose sur la prophylaxie (éradication de tout cep malade), l 'uti l isation de matériel sain, le traitement à l'eau chaude si nécessaire et la destruction
du vecteur grâce à des traitements en végétation aux dates indiquées par les avertissements agricoles. Conformément à l'arrêté ministériel du 19/12/2013 (consolidé au
01/01/2014), la lutte contre la flavescence dorée et son agent vecteur est rendue obligatoire sur les vignobles concernés ainsi que sur l 'ensemble des vignes-mères et pépinières.
Les modalités pratiques de lutte doivent être précisées à l'échelon local selon les recommandations techniques du Service Régional de l'Alimentation (SRAL) en liaison avec les
organisations professionnelles. Vérifier le bon usage de la cible visée (cicadelle verte ou Flavescence dorée) sur l 'étiquette de chaque spécialité commerciale.

Insecticides autorisés sur cicadelles de la flavescence dorée uniquement

ESFENVALERATE

PYRETHRE 
NATUREL

Mandarin Gold, Judoka Gold, 
Tatami Gold  (Philagro)

Pyrevert  (Valagro France)
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